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Mercredi 12 Mars 2025
LES JEUNES DU CONSEIL INTERCOMMUNAL DES JEUNES (CIJ) S’ENGAGENT 
CONTRE LA POLLUTION DES MÉGOTS : Pose officielle d’un cendrier de vote. 

Ce mercredi 12 mars 2025, la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre et les jeunes du Conseil 
Intercommunal des Jeunes (CIJ) ont procédé à l’installation officielle d’un cendrier de vote devant la salle 
municipale de Fontaine-le-Dun.

Une initiative portée par les jeunes pour un territoire plus propre

Agacés de constater des amas de mégots sur les trottoirs de certaines communes, les jeunes du CIJ ont souhaité 
agir concrètement en proposant un dispositif innovant.
 
Le principe ? Une question, deux réponses… et un geste utile ! 
Les fumeurs sont invités à jeter leur mégot dans l’une des deux cases proposées, rendant ainsi la collecte plus 
ludique tout en contribuant à la réduction de la pollution.

Un projet soutenu par la Communauté de Communes

Grâce à l’implication des jeunes et au soutien de la Communauté de Communes, trois cendriers de vote ont été 
acquis pour un montant de 850 € et seront installés dans les communes de :
• Fontaine-le-Dun (première installation)
• Cany-Barville
• Saint-Valery-en-Caux
Chaque commune a pris en charge l’installation et sélectionné le support le plus adapté. 
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Une démarche qui s’inscrit dans un engagement environnemental plus large
 
Cette action fait partie d’une réflexion globale sur la sensibilisation aux déchets et à leur impact 
sur l’environnement. La Communauté de Communes envisage d’ailleurs d’élargir l’initiative « Ici 
commence la mer » à l’ensemble du territoire, afin d’encourager des comportements plus responsables. 

L’événement s’est déroulé en présence de :
• M. Lheureux, Président de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre
• Mme Dumenil, Vice-Présidente en charge de l’Enfance
 
Cette initiative citoyenne illustre l’engagement des jeunes du territoire pour un cadre de vie plus propre 
et respectueux de l’environnement.
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